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LOI N° 3 - 2003 DU 17 JANVIER 2003 
FIXANT L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE TERRITO~IALE 

L'ASSEMBLEE NA'l'IONALE ET LE SENAT ONT DELIBERE-ET 
ADOPTE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI 
DONT LA TENEUR SUIT: 

-:i 

· TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier: L'organisation administrative territoriale est structuree 
selon les principes de la deconcentration et de la decentralisation. 

Elle vise: 
- le deploiement harmonieux de !'administration sur !'ensemble du 

territoire ; 
- la mise en place d'une administration de proximite; 
- la creation des conditions d 'emergence d' une administration 

orientee vers le developpement ; 
la pr0motion-de le democratie locale ; 

- la realisation de !'unite nationale. 

Article 2 : L'_organisation administrative 
- national en : 

territoriale 

- --- - - -- -_ 
...- -de~rtefm~-ntf; -; - -_-

- . - --

- -- - -
------

- communes; 
- arrondissements ; 
- - di-stricts 

comm-unaut~s ur6aines-; -:- -
- communautes rurales ; 
- quartiers ; 
- villages. 

divise le territoire 

---- ---

_- ---

Article 3 : Le departement et la commune sont, a la fois, des 
circonscriptions administratives et des collectivites locales. 

-
-



Article 4: L'arrondissement, Le district,· la communaute urbaine, la 
communaute rurale, le quartier et le -village sonf des circonscriptions 
administratives. 

Article 5 : Les departements, les communes, les arrondissements, les 
districts, les communautes urbdines, les communautes rurales sont crees, 
m·odifies ou sup primes par la loi. 

La loi fixe la denomination, le chef-lieu et le ressort territorial des 
circonscriptions administratives, a !'exception du quartier et du village. 

TITRE.II: DE L'ADMINISTRATION DECONCENTREE 

Article 6: L'administration deconcentree se traduit par le transfert des 
responsabilites a l'interieur d'une meme collectivite publique. La relation 
entre l'autorite centrale et l'autorite deconcentree est hierarchique. 

Article 7: L'administration territoriale deconcentree est assuree dons le 
cadre des circonscriptions administratives hierarchisees, comme 
indiquee de !'article 8 a 37 de la presente loi. 

CHAPITRE 1 : Du DEPARTEMENT 

Article 8 : Le departement est I' entite administrative qui assure ·1e relais 
·de I' action gouvern-ementale sur -l:me portion du territoire nationaL_ _. ~--

Le departement constitue !'echelon de conception,. de 
programmation, d 'harmonis9tion, de soutien, de coordination et de 
controle des actions et des operations de developpement economlque, 
_social e-t cutturel quj ~.!_yroolisent _grqce a !'-intervention de J~e.QSejnble aes 

~.JI'. 

"-../) 

--~ s·ervices des admintstratioos-dvifes de- l::'-Etat. - - - - --· ·-· . . -· -- - --- = .. ·-. 

II est egalement !'echelon d'execution des realisations d'interet 
__ -9en-erqt 

-

Article 9 : Le departement est un ensemble de districts et, dons certains 
cos,. de communes resultant d'une meme entite administrative et 
geographique. 

Article 10 .: Le departement est constitue. de quatre_districts au moins. 
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Article 11 : Le departement est place SOU_5 l'autorite d'un prefet, nomme · 
en Conseil des ministre~. 

CHAPITRE 2 : DE LA COMMUNE 

Article 12 : La -c9mmune est une agglomeration urbaine ·d 'habitants 
resultant ·d'une meme entite administrative et geographique, a·yanf un 
minimum de developpement economique, social et culture!. 

Article 13 : La commune- peut etre subdivisee en arrondissements et en 
quartiers. 

Article 14: La commune est placee sous l'autorite d'un moire elu. 

CHAPITRE 3 : OE L' ARRON0ISSEMENT 

- Article 15 : L' arrondissement est une subdivision de la commune qui 
assure le relais de !'action gouvernementale dons la commune. II doit 
remplir un minimum de conditions administratives, economiques et 
d' equipements socioculturels. 

Ne peut etre erigee en arrondissement que la portion d'une 
commune remplissant les conditions prevues a l'alinea premier du 
present article et repondant au plan directeur de la ville. 

Article 16: L'orrondissernent est subdivise en quartiers: ·· -

Article 17: L'arrondis-sement est place sous l'autorite d'un administrateur-
aire, nomme par qecret du President de la Republique. 

r------
'. CH-APITRE-4: DODtSf.RICJ _- - - -· ·-

.. -· .. , .. ·-
----- ~ 

. Article i 8 : Le ctrst~ict~ est une-cir~ons·cription administrative· 1~termediair~ 
qui assure le relais de I' action gouver~ementale dons le depa_rtement. 

~-- -Article f9 : Le district co~sHtue un g-ro-Opem-ent ·ae vflloges""r·es·~1ta~t -d' une _
meme entite administrative, geographique et culturelle. 

Article 20 : Le district .est subdivise en communautes urbaITTes -et en 
communautes rurales. 

Article 21 : Le district est place· sous l'autorite d'un sous-prefet, nomme 
par decret dl;I President de la Republique. 
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Ct:tAPITRE 5: DE LA COMMUNAUTE URBAINE 

Article 22 : La communatrle urbaine est une circonscription 
administrative constituee par une agglomeration urbaine d' habitants, 
comprenant un certain- nombre- d~ quartiers voisins appartenant a une 
meme entite administrative et geographique, connaissant un minimum.·· 

· de developpement economique, social et culture!; elle est appelee a 
disposer de ressources susceptibles de garantir, a terme, les conditions 
d'une libre administration. 

Article 23: La communaute urbaine est placee sous l'autorite d'un 
administrateur-maire, nomme par decret du President de la Republique. 

CHAPITRE 6 : DE LA COMMUNAUTE RURALE 

Article 24 : La communaute rurale est une circonscription administrative 
constituee par un groupement d'habitants d'une meme agglomeration 
rurale ayant un niveau de developpement caracterise par la presence 
d'un minimum d'infrastructures de base et de services publics tels que: 

- etablissements scolaires ; 
- etablissements sanitaires ; 
- centres secondaires d'etat civil ; 
- marches. 

. .......... 
Article 25 : La communaute rurale regroupe un certairi nombre de ~~ 
villages contigus sur un perimetre determine. 

Le chef-lieu de la communaute rurale porte la denomination de village 
,_ c~n!.re~ - -. - . _- ~ - · 

-

Article --26 : La·. communaute ru-ral~ . est pla-cee- sous l'autorite d'uri 
administrateur delegue nomme par arrete du ministre charge de 
11 administration-du territoire et de la decentr-alisotioR_.. -
~ . - . _- ~ - - . - -. - -

CHAPITRE 7: DU QUARTIER 

Article 27: Le quartier est l'entite administrative de base d'une 
commune, d'une communaute urbaine ou d'un arrondissement. 
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.Article 28; Le quartier est . compose : d'habitants reunis par ~ne 
COmmunaute d'iriterets resulfa!lt du Y-Oisinage. 

Article 29 : Le quartier est cree par arrete-du prefet du departement sur 
rapport motive du moire de la commune ou de l'administrateur delegue 
de la communaute. urbaine. L'.arrete · en definit I.es -limites et fa _ -
· denomination. · · 

Article 30: Le quartier est place sous l'autorite d'un chef de 
quartier nomme par arrete du prefet. 

CHAPITRE 8 : DU VILLAGE 

Article 31 : Le village est l'entite administrative de base de la 
communaute rurale. 

Article 32 : Le village est compose d'habitants unis par une communaute 
d'interets economiques, sociologiques, culturels et historiques. 

Article 33 : Le village est cree par arrete du prefet du departement sur 
rapport motive du sous-prefet du district. 

Article 34: Le village est place sous l'autorite d'un chef de village 
nomme par arrete du prefet. 

CHAPITRE 9 : DES SERVICES DE<;ONCENtRES 

Article 35 : Dans le cadre des circonscriptions de I' admini~tration 
deconcentree sont org~nis~s des services deconcentres de l'Etat. 

- -.. · Le-s services_ deco.nc_~nfr~s sont -d~s organism es_ de J Lfk:Jt a_~sur_9nt .- -
- d_es activJtes de ~rvfc;;-e:=Pubttc.-41sonrpo~r role-de prepcirer-et~'.ex$cuter - -- . 

fes decisions prises par le Gouvernement, d .. assurer l'untte a·dminisfrative -
de l'Etat sur !'ensemble du territoire national. 

Art~,~-36: l~s-s~~ices deeo~centres-so~f c~onstit;E§s en directiofls GU eh -. 
services. 11s sont soumis a l'autorite du prefet qui represente dons le 
departement t9us les ministres. 

-

Article 37: Les services deconcentres de l'Etat representent les services 
centraux correspondants. lls sont regroupes par circonscription 
·administrative et ont, a chaque niveau,· le meme ressort territorial que 
celui de la circonscription. 
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Toutefois, l'Etat peut -creer des services deconcentres auxq11els ii 
confere l:'ne competence supra-departementale. . -

Article 38 : Dans les conditions determinees par la loi, · des services 
deconcentres de l'Etat peuvent relever directement de l'autorite 
ce_ntrale competente. . 

TITRE Ill : DE L'ADMINISTRATION DECENTRALISEE 

Article 39 : L' administration decentralisee se caracterise par la libre 
administration des collectivites distinctes de I' Etat, dotees de la 
personnalite morale et de l'autonomie financiere, gerees par des 
autorites elues. 

Article 40: L'administration decentralisee se realise dons le cadre du 
departement et de la commune. 

Toute circonscription administrative, ayant une population jugee 
suffisante et un niveau de developpement permettant de degager des 
ressources susceptibles de garantir, a terme, les conditions d'une libre 
administration et sur rapport du ministre en charge de !'administration du 
territoire et de la decentralisation, peut etre erigee en collectivite locale. 

Article 41 : Les collectivites locales, telles que determinees ci:dessus, 
s'administrent librement par des conseils elus dons les conditions prevues 
p0r la loL-- notamment pour ce qui conc_erne -leurs competences, le~r~L.._ 
ressources, leur mode d'organisation et de fon9tionnement. · -~~ 

TITRE IV - DISPOSITIONS PARTICULIERES, TRANSITOIRES ET FINALES 

--- ~icl_e ~2 : Le-deP-9rtemen-i, prevu_p_or 1-'grtic;le 17 4 de ~a _Con~titution, ~st ~ 
-S!,zbstjtu~-a:--- -I_§] r~ion teile- (lUe prevue--l29r !O-~Oi [1-o 9:__9[> tju 25_mors 1 ~5: -

Article 43 : Les communes de Brazzaville et de Pointe-Noire sont regies 
Rar l!n ~tqt0 perti~Her_ determine Rar la loi. 

-- --

Article 44 : Toute communaute urbaine, ayant atteint un niveau de 
developpement economique, social et culture! juge suffisant pour 
disposer-_de ressources susceptibles de garantir _les conditions-d' une libre 
administration et sur rapport du ministre en charge de !'administration du 
territoire, peut etre erigee en commune jouissant de la personnalite 
morale et de l'autonomie financiere. 
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Article ·45 :: Le chef-lieu d'une com'T}unaute rurale, ayant atteint un 
certain niveau de developpemerit economique, sociaf et culture! juge 
suffisant _et sur rapport du ministre en charge de I' administration du 
terrttoire et de la decentralisation, · peut etre erige en communaute 
urbaine. 

Article ·46 : La presente loi, qu·i abrcige toutes dispositions anterieures 
contraires, sera publiee au Journal officlel et executee comme loi de 
I' Etat.-

Par le President de la Republique, 

Le ministre de I' administration 
du territoire et de la decentralisation 

Fran~ols IBOVI. 

Le minisfre de l'economie, 
des finances et du budget, 

Rigobert Roger ANDELY. 

Fait a Brazzaville, le 17 Janvier 2003 

........ ,·· 

Denis SASSOU - NGUESSO. 

Pour le garde des sceaux) 
ministre de la justice et 
des droits humains, en mission : . 

. ·--.,~~ 

Le ministre d'Etat, ministre des 
transports et des privatisations, 
charge de la coordination de 
I '-ac-tio0 gouvememen!oJe, _ 

-_-

) 




